
Objet : Subvention à l'amicale du personnel 

Séance du 2 juillet 2015 

Extrait du recueil des actes 
du Conseil d' Administration 

de l'UVHC 

Délibération n° 2015-42 

Le Conseil d' Administration de l'UVHC s'est réuni en salle du conseil Nicole Cleuet - Bâtiment Matisse, le 2 juillet 2015, 
sur la convocation et sous la présidence de M. Mohamed OURAK, Président de l'Université, 

Le quorum étant atteint, 

M. le Président donne la parole à Madame Maryse DRUART, Présidente de l'Amicale des personnels UVHC, qui 
présente le bilan des activités menées en 2014 et le budget prévisionnel 2015 de l'association comportant une demande de 
subvention de fonctionnement de 5 000 euros (cinq mille euros). 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION ATTRIBUE A L'UNANIMITE DES VOIX UNE SUBVENTION DE 5 000 EUROS (CINQ MILLE EUROS) A L'AMICALE DES 

PERSONNELS UVHC, 

1 UVHC 

Le Mont Houy 

59313 VALENCIENNES Cedex 9 

1 Tél:0327511234 

Fax : 03 27 51 11 00 

Fait à Valenciennes, le 8 juillet 2015 
Le Président du Conseil d' Administration 

Professeur Mohamed OURAK 
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